
 

 

Conseil municipal du 23 juin 2017 
 

Le maire ouvre la séance à 20h30 

Sont présents :  Mmes Marie-Hélène JEANJEAN, Juliette FAGHEL et Aurélie TIRMARCHE. 
                          MM Vincent ANCELLIN, Albert DUVAL, Yannick HUMAIN, Pierre HUTTIN, Philippe HERMANT. 
Sont absents :   Mmes Claudine BARDIAUX (procuration à M Yannick HUMAIN), Cécile MILLET et MM Jacques 
HICTER, Jean- Jacques RICHARD, Nicolas HECQ, Michel FUSIER-DELALANDE, Christian AUBARD.         
Secrétaire : Yannick HUMAIN. 
 

1. LE CONSEIL DECIDE : 
− De modifier l’ordre du jour. 

− D'approuver le procès-verbal du conseil du 05 mai 2017. 

− D'adopter le nouveau budget primitif du service d'eau suite à une erreur comptable. 

− De valider des modifications budgétaires. 

− De modifier les horaires de classe (lundi-mardi-jeudi-vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30) sous 
réserve de l’accord de l’Education Nationale. 

− De modifier les tarifs de la restauration scolaire et de l'accueil périscolaire. 

− De valider le programme de prévention des risques pour l'année 2017. 

− D'adopter les modifications des statuts de la Communauté de Commune du Pays du Vermandois (CCPV). 

− Suite à l'enquête « Moulin de BERLEMONT », d'abattre les deux bouleaux penchés. 

 

2. LE MAIRE INFORME LE CONSEIL : 
− Du résultat de l'enquête réalisée auprès des parents d'élèves. 

− De l'octroi de la subvention pour le dossier « signalisation ».et école maternelle 

 

3. DES ELUS INFORMENT LE CONSEIL : 

− Que les trous dans la voirie seront rebouchés prochainement rue du château d’eau et sur d’autres rues 
− Des différents problèmes de stationnement rue du STADE et de PICARDIE (véhicule sur le trottoir ou gênant 

la circulation et la visibilité). Les propriétaires des véhicules concernés seront reçus en mairie pour trouver une 
solution. 

− Que des câbles France Télécom ont été débranchés du réseau dans le lotissement Croix Saint Claude. Tout a 
été remis en état par Orange. La gendarmerie sera prévenue de cet acte. 

 

 Mme le Maire lève la séance à 22 h 10. 


